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GESTES QUI SAUVENT

PROGRAMMEPRÉREQUIS

Pas de prérequis

OBJECTIFS

✓ A l’issue de la formation, le participant doit 

être capable d'intervenir efficacement face 
à une situation d'accident en assurant des 

gestes de Première Intervention en 
attendant, l’arrivée d’un secouriste 

confirmé ou les secours.

A QUI S’ADRESSE CETTE FORMATION ?

Tout public

MÉTHODES MOBILISÉES

➢ Formation alternant apports théoriques et 
mise en situation

➢ Animation sous forme d’exposés interactifs, 
de démonstrations commentées et 
justifiées, d’études de cas, de mises en 
pratique et de cas concrets.

➢ Mannequins de réanimation cardio-
pulmonaire, défibrillateur, maquillage.

MODALITÉS D’ÉVALUATION

Évaluation des acquis au travers d'un QCM

MODALITÉS

➢ Votre convocation comportera un plan 

d’accès 

ACCESSIBILITÉ

Nos lieux de formation sont des établissements 
permettant l’accès des personnes en situation 

de handicap (PMR)

Nous consulter pour toutes questions relatives 
à l’accessibilité de nos formations aux 

personnes en situation de handicap

DÉLAIS D’ACCÈS

30 jours maximum (hors juillet, août et décembre)

TARIFS

Nous consulter pour une session en INTRA

3,5 heures, soit ½ jour 

PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS

1. Être capable de reconnaitre et d’agir face à une détresse vitale évidente ; Obstruction

brutale des voies aériennes ou saignement abondant

2. Être capablede reconnaitre l’atteinte d’une fonction vitale : conscience, respiration

3. Être capablede faire alerter ou alerter

4. Être capable de secourir la(les) victime(s) en la mettant sur le côté ou en assurant un

massagecardiaqueet la mise en œuvre d’un défibrillateur

Boostez l’impact de votre formation ! Personnalisez votre formation avec  un module complémentaire. Nous consulter.

Formation animée par un formateur-expert en prévention des 
risques

Article L4121-1 du Code du Travail
L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et 
protéger la santé physique et mentale des travailleurs.
Ces mesures comprennent :
1. Des actions de prévention des risques professionnels
2. Des actions d'information et de formation 
3. La mise en place d'une organisation et de moyens adaptés
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